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 Largeur minimale d’emprise : 8 m pour les voies structurantes 
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Tout ouvrage durable édifié au-dessus du niveau du sol et ayant une fonction d’abri. Ainsi, un mur de clôture ou une piscine ne 
peuvent être qualifiés de bâtiment. La notion de bâtiment est moins large que celle de construction. 
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Il y a changement de destination lorsqu’un bâtiment existant ou une partie de bâtiment existant passe d’une catégorie ou sous-
catégorie de destinations définies à l’article R151-28 du Code de l’urbanisme à une autre de ces destinations ou sous-destinations. 
Voir définition « Destination d’une construction ». 
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Osty et associés paysage urbanisme 
Alsagarden 
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